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Une solution simple et rapide pour vos besoins de liquidités de CHF 20’000 à 
CHF 100’000

Vos besoins

§ Disposer d’une réserve de liquidités pour couvrir 
vos besoins ponctuels 

§ Financer un investissement

Avantages

§ Simplicité de la demande et rapidité de traite-
ment grâce à un processus pouvant être initié 
en ligne

§ Intérêts payés uniquement en fonction de 
l’utilisation quotidienne du crédit

§ Pas de garantie nécessaire (sauf le cautionne-
ment de l’actionnaire pour les SA et les Sàrl)

Caractéristiques détaillées

Le Crédit Direct PME permet aux entreprises 
suisses ou aux indépendants (suisses ou titulaires 
d’un permis C) d'obtenir rapidement des liquidités 
par la mise à disposition, sans garantie nécessaire, 
d'une limite de crédit sur votre compte courant à la 
BCV.

Durée Illimitée en général

Pour le financement d’un équi-
pement, la limite peut être 
amortie en fonction de la durée 
de vie économique du bien 
financé

Montant
minimum

CHF 20’000

Montant
maximum

CHF 100'000 (voir Crédit 
d’exploitation pour les mon-
tants supérieurs)

Caractéristiques détaillées (suite)

Taux 
d’intérêt

Variable

Déterminé individuellement 
en fonction de votre situation

Commission Une commission trimestrielle de 
0.25% s’applique sur le solde 
débiteur le plus élevé

Monnaies Disponible en CHF

Garantie Pour les SA et les Sàrl, le cau-
tionnement de l’actionnaire est 
nécessaire

Echéance 
des intérêts

Trimestrielle

Exemple




